
2. En cas de préoccupation grave et immédiate concernant la santé publique ou
animale, une notification orale est faite immédiatement et une confirmation écrite doit
suivre dans les vingt-quatre heures.

3. Les notifications écrites et orales sont adressées aux points de contact indiqués à
l'annexe X.

4. Dans les cas où une partie a de graves préoccupations concernant un risque pour la
santé animale ou publique, des consultations ont lieu, sur demande, le plus rapidement
possible, et en tout cas dans les quatorze jours de la demande. Chacune des parties
s'efforce en pareil cas de fournir toutes les informations nécessaires pour éviter une
perturbation des échanges commerciaux et parvenir à une solution acceptable pour les
deux parties.

ARTICLE 13

CLAUSE DE SAUVEGARDE

Une partie peut. pour des motifs graves tenant à la santé publique ou animale, prendre
les mesures provisoires nécessaires à la protection de la santé publique ou animale. Ces
mesures sont notifiées à l'autre partie dans les vingt-quatre heures suivant la décision
de les mettre en oeuvre et, sur demande, des consultations sur la situation ont lieu dans
les quatorze jours de la notification. Les parties tiennent dûment compte de toute
information fournie dans le cadre de telles consultations.
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